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℡℡℡℡ : 02 98 83 40 06 – Vendredi 30 juillet 2010 
 

           Courriel : mairie.brignogan-plages@wanadoo.fr  
    

INFORMATIONS MUNICIPALES / VIE COMMUNALE  
 

EXTRAIT ARRETE PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT A L’OCCASION DU FESTIVAL « LUMIERES EN BAIE » 
LES 31 JUILLET 2010 ET 1ER AOUT 2010 : Considérant que pour le bon déroulement des animations « Lumières en Baie », organisées par l’association «  
Lumières en Baie », le samedi 31 juillet 2010 et le dimanche 1er août 2010,  il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement à proximité du port de 
Pontusval : ARTICLE 1 : Du samedi 31 juillet 2010, à 6 h, au dimanche 1er août 2010, à 6 h , la circulation et le stationnement seront interdits sur les parkings 
suivant : Le Garo, Centre Bourg (rue Naot Hir). ARTICLE 2 : Du samedi 31 juillet 2010, à 12 h, au dimanche 1er août 2010, à 4 h, la circulation et le stationnement 
seront interdits sur les voies suivantes :  rue de l’Eglise, rue de la Corniche, rue Al Lividig, rue ar Milin Avel, rue du Créach, rue Pont-Ar-Groas, rue du Chanoine 
Bellec, rue Coat Tanguy. ARTICLE 3 : Du samedi 31 juillet 2010, à 12 h, au dimanche 1er août 2010, à 4 h, le stationnement sera interdit sur les portions de voies 
suivantes : rue Dr Charles Paugam (de l’intersection rue Naot Hir/rue du Scluz à l’atelier communal), rue Languéné (de l’atelier communal à la rue de Treber), rue 
Tréber (du carrefour avec la rue Dr Charles Paugam à la rue  Kervesval), rue des Aubépines (de l’avenue Général de Gaulle à la rue des Acacias). ARTICLE 4 : Du 
samedi 31 juillet 2010, à 14 h,au dimanche 1er août 2010 à 2 h., la circulation et le stationnement seront interdits sur les voies suivantes : rue des Acacias, rue 
Goulven Pont, rue Ar Goas Vian, rue Keravézan (du Scluz à la rue Valy Perros), rue Moabren. ARTICLE 5 : Le samedi 31 juillet 2010, de 20 h à minuit, la 
circulation et le stationnement seront interdits sur les voies suivantes : rue des Genêts, rue Ar Streat Nevez, rue des Ecoles (de l’Avenue Général de Gaulle au 
calvaire de Pont Ar Groas/rue Chanoine Bellec), rue Radenog (de la rue des Ecoles à la limite de la commune de PLOUNEOUR-TREZ). ARTICLE 6 : Du samedi 31 
juillet 2010, à 18 h, au dimanche 1er août 2010, à 20 h., la circulation et le stationnement seront interdits sur les voies suivantes : rue du Scluz, rue du Menhir. (Arrêté 
affiché sur tableau « Animations » extérieur mairie) 
 

EXTRAIT ARRETE PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION, DU STATIONNEMENT ET DU MOUILLAGE DES NAVIRES, ET DE TOUS 
ENGINS NAUTIQUES DANS LA PARTIE SUD – EST (ANSE DU GARO) DU PORT COMMUNAL DE PONTUSVAL A L’OCCASION DU FEU D’ARTIFICE DU 31 
JUILLET 2010 : Considérant qu’il y a lieu, pour des motifs de sécurité publique, de réglementer la circulation, le stationnement et le mouillage des navires et engins 
nautiques dans la zone de tir du feu d’artifice prévu pour le spectacle du samedi 31 juillet 2010 dans le port de Pontusval, dans le cadre du Festival « Lumières en 
Baie » : Article 1 : La circulation, le stationnement et le mouillage de tous navires et engins flottants, ainsi que la pratique de toutes activités nautiques sont interdits 
le samedi 31 juillet 2010, de 22 h 40 à 23 h 45, heure de fin du feu d’artifice (heure UT + 2), dans une zone limitée par un cercle de 180 mètres de rayon dont le 
centre se trouve à mi-pente de la cale dite de Castel Régis et dans une zone limitée par un cercle de 180 mètres de rayon dont le centre se trouve sur la roche de mi-
marée. (Arrêté affiché vitrine extérieure mairie + vitrine de la Capitainerie). 
 

LUTTE CONTRE LES CHARDONS DES CHAMPS (cirsium arvense) extrait de l’arrêté préfectoral n°2010-1019 du 15 juillet 2010 (affiché en mairie) Lutte 
contre les chardons  des champs (cirsium arvense) et non pas les chardons bleus qui sont protégés. Sur l’ensemble du territoire du département, les 
propriétaires, fermiers, usufruitiers et usagers sont tenus de procéder à la destruction des chardons des champs (cirsium arvense ) dans chacune des parcelles qu’ils 
possèdent ou exploitent, dont ils ont la jouissance ou l’usage. La destruction du chardon des champs devra être opérée durant le printemps et l’été, de préférence par 
voie mécanique et être terminée au plus tard avant sa floraison. L’utilisation des produits phytosanitaires est strictement interdite dans le cadre de l’entretien des 
couverts environnementaux, notamment des bandes enherbées le long des cours d’eau.  
 

DECHETS ENCOMBRANTS: Les personnes souhaitant se débarrasser des déchets encombrants (matelas, gazinière, meubles usagés, vélo, ect…..) sont invitées à 
les déposer elles-mêmes à la déchetterie de Lesneven (horaires en fin de bulletin) mais surtout pas dans les conteneurs réservés aux ordures ménagères ! Pour 
les personnes qui n’ont pas de véhicule, la solidarité peut toujours s’organiser dans le voisinage. 
 

CLUPIP : Le Comité Local des Usagers Permanents des Installations Portuaires (CLUPIP) aura lieu le mercredi 4 août, à 17h30, à la salle communale. Chaque 
plaisancier a reçu une invitation sous forme électronique ou sous forme postale. Pour ceux qui ne l’auraient pas reçue,  elle est disponible en mairie. 
 

AUBBRI (Association des Usagers de la Baie de Brignogan-Plages). L'Assemblée Générale annuelle de l'AUBBRI se tiendra le jeudi 05 août, à 18 h, salle 
communale. Les adhérents sont invités à y participer ou à se faire représenter. Un pot sera servi à l'issue de l'A.G. 
 

REUNION PUBLIQUE SUR L’AMENAGEMENT DU BOURG : à noter sur vos agendas, cette réunion qui aura lieu le lundi 9 août, à 18 h, à la salle communale. 
 

L’APE de l’ école Jean Guillou tiendra un stand de gâteaux faits maison, bretons et kouign amann lors de Lumière en Baie. Nous remercions d’avance les parents 
volontaires de déposer les gâteaux, dès 10h, sur place (ou la veille- tél 02-98-83-46-13). Nous aurions aussi besoin de quelques parents pour tenir ce stand. Merci 
de nous confirmer cela par téléphone. A samedi !  
 

A.B.H.A.D : L’Association pour le Brignogan d’Hier, d’Aujourd’hui et de Demain tiendra son assemblée générale annuelle le jeudi 12 août, à 18 h, dans la salle 
communale. Les adhérents et toutes les personnes désireuses d’informations sur l’association seront accueillis à partir de 17 h 30. M. Jean-Yves Bodennec, Maire de 
Brignogan, invité de l’association, répondra, à 18 h 30, aux questions d’intérêt général. Un pot de l’amitié sera offert à l’issue de la réunion. 
 

LE « TICKET LOISIRS » s’adresse aux jeunes de 10 à 14 ans, résidant sur la communauté de communes. Les inscriptions pour la semaine du 9 au 20 août se font 
auprès de l’équipe d’animation communautaire le lundi 2 août, de 18h à 19h30, à la mairie de Brignogan-Plages.  
 

INFORMATIONS RELIGIEUSES 
 

Samedi 31 juillet, à 18h, messe à Guissény. 
Dimanche 1er août, à 10h30, messe à Plounéour et St Frégant. 
Samedi 7 août,  à 18h, messe à Kerlouan. 
Dimanche 8 août, à 10h30, messe à Brignogan et Guissény. 
Brignogan : dimanche 8 août, de 9h30 à 16h : Journée d’Accueil avec brocante, différents stands, vente de gâteaux maison, tombola (tirage 
à 12h30). Pot de l’amitié après la messe. Les souches des tickets de tombola sont à remettre à la communauté des religieuses pour le jeudi 5 août. 
Visites de la Chapelle Pol : les mardi et dimanche, de 14h30 à 17h, pendant le mois d’août.  
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AUTOUR DE BRIGNOGAN 
 

"SEMAINE DU PETIT CABOTAGE", arrivée d'étape, Jeudi 5 août à Meneham – Kerlouan. Marché du terroir de 17h à 21h (vente de produits 
locaux, restauration sur place et danse bretonne), spectacle son et lumières "Les Pirates du Chien Jaune" à 21h30. 
 

DECHETTERIE DE LESNEVEN : elle sera exceptionnellement fermée le lundi 02 août, après-midi. 
 

FCCL : mardi 3 août : reprise de l'entraînement des seniors à Kervillo, à 19h00. 
 

CINEMA 
  
 EVEN LESNEVEN          TAMARA DREWE Ven à 21h 
          PREDATORS Sam, dim, lun à 21h. Dim à 11h 
    

       LE DAUPHIN PLOUESCAT  LE DERNIER MAITRE DE L’AIR           Ven à 18h et 20h45. Sam à 20h45 
  SPLICE               Dim, lun à 20h45. 
 

MEMENTO 
 

Médecin de garde…………………             Pour obtenir le médecin de garde, composez le 15 (nuit et WE). 

Pharmacie de garde  ℡ -3237 -………     Jusqu’à samedi 14 h : DROUET à Ploudaniel et ROSAIS à Plouescat. 
                                                                     A partir de Samedi 14h : CARON à Plouider. 

Infirmier de garde…………………            LE GLEAU  Brignogan-Plages ℡ 02 98 83 55 25.  
                                                                    CORLOSQUET/RAULT/STAMM  Plounéour-Trez ℡ 02 98 83 55 44. 
Taxi…………………………………….. MADEC Plouider/Brignogan-Plages 24h/24, 7jours/7 au 02 98 25 41 98. 
 

Amplitude horaire élargie en été, pour la pharmacie du Port de Brignogan. La pharmacie du Port élargit ses horaires en été : jusqu’au samedi 14 août : du lundi au jeudi : 9h – 
12h30  /  14h – 19h30. Le vendredi (jour de marché) : 9h – 13h  /  14h - 19h30. Le samedi : 9h – 12h30  /  15h – 18h 
 

Horaires Bibliothèque……………            du Lundi au  samedi de 9 h30 à 13h et de 16 h à 19 h. Dimanches et jours fériés de 10h à 13h. 
Horaires Office du Tourisme :                 Du lundi au samedi de 9 h 30 à 13 h et de 16 h à 19 h et le dimanche et jours fériés de 10 h à 13 h. 
Horaires ouverture mairie                        Lundi / Vendredi : 9h/12h30  - fermé le samedi matin jusqu’au 14 août inclus 
  

Aide à domicile ADMR…………….. 
 
 
SERVICE DES EAUX 
 

Horaires du bureau : lundi 13h à 17h ; mardi 9h à 12h ; jeudi 13h à 17h ; vendredi 9h à 12h. 
℡ 02 98 83 45 18 ou plouneourtrez@admr29.org. 
 
En cas d’urgence (fuite) ℡ 02 98 83 40 06. Soir et week-end ℡ 06 72 97 82 33. 
 

Correspondant OUEST France   
Correspondant LE TELEGRAMME 
Horaires de la Poste de Brignogan    
Déchetterie de Lesneven                                 
           

Mr LE TISSIER Marc.  Tél. : 02 98 83 59 40, letissier.marc@wanadoo.fr 
Mr PRONOST Hervé.  Tél : 06 86 38 19 12, hpro@aliceadsl.fr 
Bureau ouvert au public de 9 h 30 à 12 h du lundi au samedi. 
Du lundi au samedi : 9h -12h et 14h-17h30. Tél : 02 98 21 09 36. 

 

 

                                        
                                        ANNONCES COMMERCIALES 
 
- Le camping « La Côte des Légendes » accueille le public dans son snack-bar pour 
se restaurer et se rafraîchir 7/ 7 jours, de 8 h à 22 h (frites, glaces, cheeseburger,…).  
- Mécamer : soldes d’été jusqu’à moins 50 % sur le rayon vêtements. Ouvert du lundi 
au samedi : 8h/12h30 – 13h30/19h. Le dimanche de 8h à 12h 30. Les appâts vivants 
pour la pêche sont disponibles.  
- Proxi - Horaires d’été : du lundi au samedi : 6h30 à 19H30 sans interruption – Le 
dimanche : 6h30 - 12h30 / 15h – 19h.  
- La Crêperie Au P'tit Nice : pour tout renseignement ou pour effectuer une 
réservation : 02 98 83 45 97. 
- Restaurant «  La Corniche » : ouvert tous les jours  – Spécialités de fruits de mer, 

Service Crêperie de 14 à 18h. 
- Nouveau dans la commune. : « Breizh Burger » vous accueille tous les jours (sauf 
le mardi), de 11 h à 16 h, sur le parking du centre nautique (Burgers, Paninis, 
sandwichs, frites, boissons…) Tél : 06 11 60 36 03. 
- Photographie professionnelle Marc Letissier : Les rdv mariage se prennent 

plusieurs mois à l'avance, un an si possible. Reportage et portrait, à votre disposition 
pour la réalisation de votre album de mariage. Contact : M. Letissier au 02 98 83 59 
40 (de préférence le matin). 
- ETA Le Goff Maurice : Brignogan-Plages. Taille de haies avec microtracteur et 

entretien. Tél : 06 81 58 13 12 et 02 98 83 45 86.  legoffmaurice@wanadoo.fr 
- Eric Derrien, pour la création, l’abattage, l’élagage… C’est aussi « JARDINS DU 
CREACH » concernant tous vos travaux d’entretien de jardin (tontes, tailles, 
débroussaillage, broyeur de végétaux, évacuation des déchets et autres services. 
Agréée service à la personne, cette activité donne droit à abattement ou crédit 
d’impôt et application d’une TVA à 5/5°. Tél : 02 98 83 56 67 – 06 79 95 74 84  
Contact mail : derriencreach@orange.fr  
« Avec Luc paysage » Pour tous les travaux de création et aménagement de jardin : 
muret, pavage, dallage, clôture, terrasse, plantations, déco de jardin, élagage et 
abattage d’arbre. 
- « Avec Luc Entretien »Titulaire de l’agrément « Services à la personne » : Pour vos 
travaux d’entretien de jardin (tonte, taille de haie, débroussaillage et désherbage) 
déduisez  50 % du montant de notre facture de vos impôts sur le revenu. Si vous 
n’êtes pas imposable, vous recevez un crédit d’impôt. Tél : 06.89.55.17.78. 
- Coiffure à domicile : Enfants, hommes, femmes. Maryvonne BIHAN - Kervesval 
Brignogan-Plages.  Tél : 06 06 44 47 55.  

 
- PC@SSIST - Services informatiques à domicile pour particuliers. Déduction de 50% du tarif 
de l'intervention du montant de votre impôt sur le revenu. Assistance et dépannage, formations 
tous publics, tous niveaux, tous âges.  Contactez-nous pour une intervention urgente ou 
programmée selon votre disponibilité. Possibilité d’intervenir les soirs et week-ends. 
PC@SSIST.  Tél : 06 76 21 51 71 et  02 98 83 54 18. pcassist@laposte.net 
- Gîte d’Etape : (11 lits). Réservations auprès de M. Guy FILY : 06 72 10 25 71. 
guy.fily@wanadoo.fr Site : www.escapadeslegendes.fr ou gitedebrignogan.centerblog.net - 
Boucherie CADIOU à Plounéour-Trez. Plats cuisinés tous les jours. Ouvert tous les jours sauf 
le lundi – Tél : 02 98 83 41 62. 
- Entretien Jardins : – Alain Roy : message au 02 98 83 47 26. CESU 
- Danci Multiservices : Maçonnerie, chapes, carrelage, placoplâtre, plafonds, enduits, 
peinture, pose d’huisseries et de cuisines, nettoyage de façades, ravalements, enduits 
extérieurs. Devis gratuits  - Tél : 06 16 09 52 12 
- Puces nautiques : accastillage, matériel de sécurité, équipement électronique, décoration. 
Sur commande ou par Internet, consultation du catalogue au 4 rue des écoles 29890 
Plounéour-trez au 02 98 83 53 71 ou 06 60 68 62 12. Visitez le site www.pucesnautiques.fr 
 

EMPLOIS & DIVERS  
 

- A vendre bateau semi-rigide, d’occasion, de marque Marshall, 2003, 14 places maxi, 5,70 m, 
+ moteur Johnson de 2005, 115 cv, 150 h, + remorque « Mécanorem » de mise à l’eau. 8500 € 
à débattre. Contact : Nadia PUJOL au 06 24 75 90 04 – postmaster@aquadrive.fr  
- A vendre maison près du Phare à Brignogan. 160 m² hab, véranda, terrain de 2700 m², 150 
m  de la plage. Tél : 06 70 45 54 95 ou 06 85 69 33 96. 
- A vendre 1 canoë lac (2 places) : 60 €. 2 gilets de sauvetage : 6 €. 1 taille haie électrique :  
50 €. 2 petits meubles rangements 50 €. 1 vélo femme, BE : 100 €. 02 98 83 49 54 ou 06 74 67 
02 50. 
- A vendre éléments de cuisine hauts et bas, 2,70 L, avec frigo, four, lave vaisselle, hotte, 
évier : 1000 €. Armoire 2 portes merisier : 300 €. Commode 5 tiroirs merisiers : 250 €. Tél : 02 
98 83 49 27. 
- A vendre meubles anciens (petits prix). S’adresser au 9 ave Gal de Gaulle, Brignogan. 
- A vendre parc bébé « Combelle » octogonal en bois. Ex état. 45€. 06 78 02 62 74 ; 
- A louer à Brignogan, maison 4 chambres, rénovée avec véranda, 200 m de la mer, cour et 
garage, chauffage fuel, libre au 1er septembre, 580 €. Tél : 02 99 96 60 70 ou 06 81 45 15 40 
- Perdu secteur «  Menoignon-Tréberre », ceinturon scout, cuir, souvenir sentimental. 02 98 02 
16 52. 
- Recherche annexe légère. Faire proposition au 06 72 79 00 83. 


